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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

approvato dalla Camera dei deputati nella seduta del 14 novembre 1957 (V. Stampato n.!3157) 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri -

(PELLA) 

dLconcerto col Ministro della Pubblica Istruzione 

(MORO) 

TRA.SMESSO DAL PRESIDENTE DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA 

IL 18 NOVEMBRE 1957 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione europea sull'equivalenza 
dei periodi di studi universitarj, fhmata a Parjgi il 15 dicembre 1956. 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Po:-esidente della Repubb,Ika è autorizzato 
a ratiificare la Convenzione· europea sulla .equi
valenza dei 'P'eriodi di studi universitari, fir
ma~ta a .Parigi il 15 dicembre 1956 .. 

Art. 2. 

Piena ·ed intera esecuzione è data alla Con
venzione di cui all'articolo ;precedente a -decor
rere dalla sua ·entrata i.n vigore in conformità 
al dis·posto dell' arlkolo 9 della Convenzione 
stesSJa~ 

'l'IPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 
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ALLEGATO 

CONVENTION EUROPEENNE SUR L'EQUIV ALENCE 
DES PERIODES D'ETUDES UNIVERSITAIRES 

Les ·Gouvernements signataires., Membre.s du Conseil de l'Europe, 
Vu la Convention européenne relative à l'équivalence des diplomes 

donnant ac·cès àux établissements univ.er.sitaires, .signée à Paris le 11 dé
cem'bre 1953; 

Vu la ·convention culturelle ewropéenne signée à Paris le 19 décembre 
1954; 

Considérant qu'une ·contribution importante serait apportée à la com
prehénsion européen.ne si un plus grand nompre d'étudiants, entre .autres 
d'étudiants en langue.s vivantes, pouvait effectuer une période d'étude-s à 
l'étranger et si les examens 1passés avec .suc.cès et les cours suivis pali:' ces 
étudi.ants durant ·0ette période d'études })OUVla.i,ent etre treCO'll'llUS par leur 
université d'origine; 

Considérant en outre que la reconnaissance des periode.s d'études effec- · 
tuées à .l'étranger pouu."rait apporter une contrihution à la solution du 
problème ;posé par la pénurie d-e personnel scientifique hautement qualirfié, 

Sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE l. 

1. - Aux fins- d'application de 1a prés·ente Convention, una ·distinc
tion est établie entre le.s Parties Contractantes selon que, sur leur t,erri
toire, ì'autorité cotrnpétente pour ~régler les questio.ns d'équ.ivalence est: 

a) l'Eta t; 
b) l'Univer.sité ; 
c) l'Etat ou l'Université, selon le cas. 

Chaque Partie Contractante f·era connaitre au Se·crétai~re Général 
du Conseil de l'EurùfPe quelle est ~sur son territoire l'auto~rité compétente 
pour régler les questions d'équivalence. 

2. - Le terme « universités » désigne: 
a) les université.~l; 

· b) l es établissement.s considérés comme éta.nt de m eme caractère 
qu'une université par la Partie Cont~ractante sur le territoire de laquelle 
ils sont situés. 

ARTICLE 2. 

1. - Les Ptarties Contractantes visées à l'alinéa a) du premier .para
graphe de l'artide l reconna.issem.t toute période d'études passée par un 
étudiant ·en langues vivantes dans une université d'un autre pays mem
bre du Conseil de l'Europe comme équivalente à una périod:e similaire 



Atti Parlamentari -3- Senato della Repubblica - 2255 

LEGISLATURA II - 1953-57 -DISEGNI Dl LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

passée dans son unive~rsité d'origine, à condition que les autorités de 
l'université ·susmentionnée aient délivré à cet étudiant un certifkat at
testant qu'il a accompli }11dite période à leur s.atisfaction. 

2. - La durée de la :période d'études visée au paragraphe 1précédent 
est déterminée pa.r les autorités competentes de la Pa~rtie Contractante 
intéressée. 

ARTICLE 3. 

Les Parties ContradJantes visée à l'alinéa ,a) du premier paragraphe 
de l'artide l·examineront les modalités selon lesquelles pourra etr.e re
connue une période d'études ;passée dans une wniv·ersité d'un autre pays 
membre du Conseil de l'Europe par des étudiants aptpartenant à des di
sdplines autres que les langues vivantes, et notamment par d es étudiants 
en sciences théoriques et appliquées. 

ARTICLE 4. 

Les P~a~rties Contractantes visées à l'alinéa a) du premier paragraphe 
de l'artide l s'emploieront à ·fixer, soit par des arrangements unilatéraux, 
soit par des arrangements bilatéraux, les conditions dans lesquelles un 
examen passé avec succès ou un cours suivi ;par un étudiant pep.dant ·Eta 

période d'études dans une université d'un autre pays membre du Conseil 
de l'Emrope pourra etre ·considéré comme équivalent à un examen ·simi
laire passé avec suc·cès ou à un cour,s suivi par un étudiant dans son uni
v·ersité. d'origine. 

ARTICLE 5. 

Les P1arties Contractantes visées à l'alinéa b) du premier paragraphe 
de l'artide l transmett~ront 1e texte de. la présente Convention aux auto

. rités des universités situées surr leur territoire et les encourageront à 
examiner avec bienveillance et à appliquer les principes énoncés aux ar
ticles 2, 3 et 4. 

ARTICLE 6. 

Les Parties Contractantes visées à l'alinéa c) du premier iparagraphe 
de l'artide l appliqueront les dispositioru des artides 2, 3 et 4 à l'égard 
des universités pourc lesquelles le règlement de.s questions traitées par la 
présente Convention relève de la com:pétence de l'Eta t et les di.spositions 
de l'artide 5 à l'égard des universités qui sont elles-memes compétentes 
en la 1natière. 

ARTICLE 7. 

Chaque Partie Contractante adress:e-ra au Se·créti~ire Gél].éral du 
ConseH de l'Eùrope, dan.s un délai d'·un an à compter de l'entrée en v.i
guewr de la présente Convention, un exposé écrit des mesures prises en 
exécution des dispositions des article.s 2, 3, 4, 5 et 6. 
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ARTICLE 8. 

Le Sécretaire Général du Con.seil de l'Eura.pe notifiera aux autres 
Parties Contractantes les ·communkations reçues de chacune d'€lles en 
applic.ation de l'artide 7 ci-d·essus, et tiendr~a le Comité des Ministre·s 
au courant des progrès réali.sés dans l'application de la ptrésente Con
vention. 

ARTICLE 9. 

l. - La présente Convention est ouverte à la signature 'C~es Mem
bres du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les instruments de rati
fications seront dépo.sés près le Secrétaire Gén~al du Conseil de l'Europe. 

2. ·- La présente Conv~ntion ent:r.era en vigueur après le dépot de 
trois instruments de ratifkation. 

3. - Pour tout signataire qui la ratilfiera ultérierurement, la Conven
tion entrera ern vigueur dès le dépot de son instrument de ratification. 

4. - Le Secrétailie Général du Conseil de l'Europe notifi.el'la à tous 
les Membre.s du Conseil de l'Euro!pe l'entJrée en vigueur de la Conv.ention, 
Ics noms des Pari;;ie.s Contractantes qui l'auront ratifiée, ain.si que le 
dépòt de tout instrument de rati~fkation. intervenu ultérieu:rement. 

5 . .;_ Toute Partie Contractante pourra spécifìer les tenritoires aux
quels les di.spositions de la présente Convention s'appliqueront en 'a•dres
sant au Secrétaire ·Général du Conseil ~de l'Europ·e une déclaration qui 
setra communiquée 1)ar -ce dernier à toutes les autres Pla.rties Gontrac
tantes. 

ARTICLE 10. 

Le Gomité des Mini.stres du Conseil de l'Erurope ;peut inviter tout 
Etat non membre du Conseil à adhé~er à la présente Convention. Tout 
Etat ayant reçu ·cette. inviba:tion pourra adhérer à la prés·ent~e Conven
tion en déposant son instrument d'adhésion près le Se·crétai:r;e Général 
du Conseil, qui illotiftetra ce dépot à toutes 1es Parties Contractantes. 
Tout Etat adhérent sera a.ssimilé à un pays membr.e du Conseil de l'Europe 
aux :fvns d':aipplication de .Ja présente Conv·ention. Pour tout Etat adhé
rent, la présente Convention entrera en vigueur dès le dépot de son instru
ment d! a:dhésion. 

EN FOI DE QUOI, l·es soussignés, dument autorisés à cet e:ffet par leur.s 
Gouv;ernements trespe·ctifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Paris, le 15 décembre 1956, en français et en anglais, l.e;s deux 
textes faisant également foi, è!Il un s~eul ~exemplaire qui sera déposé dan:s 
les archive.s du Cornseil de l'Europe. Le Secrétair.e Général ~en communi
quera copie cert:iJfiée confotrme à chaeun des Gouve·rnements signata.ires 
et adhérents. 

· Pour le Gouvernement de ba. Républiqwe d/ A utriche : 

· P.ou:r le Gouvernement du Royaum.e de , Belgique : 
P. H. SPAAK 

221i5 
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Pour le Gouv-errnement du Royaume de Danemark; 

ERNST CHRISTIANSEN 

Pourr le Gouvernement de la Répub.Zique française : 

1\f. FAURE 

Pour le Go,uvernement de la Républiqu.e Fédérabe. d' Allemagne : 

HALLSTEIN 

Pour le Gouvernement du Royaum.e d.e Grèce : 

.Pour le Gouv-err~.Jement de l1a RépubUque islanclaise : 

GUDM. I. GUDMUNDSSON 

Powr le Gouvernement d' lrlande : 

WIL1LIAM P. FAY 

Pour le Gouv.ernement c~e la République italienne : 

G. MARTINO 

Powr le Gouvernement du Gra'Yhd Duché de Luxembourg : 

BECH 

Pour le Gouvernement dru Royaume des Pays-Bas: 

J. LUNS 

Pour Le Gouvernement du Roy.aume de N orvège: 

HAAK·ON NoRD 

PouT le Gouvernentent de la Sarre : 

Po'nr le Gouvern,ement du Roy.aum.e de Suède: 

R. KUMLIN 

Pour le Gouv·e·-rnem.ent de z,a République turque : 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d' lrlarnde du Nord: 

W. D. 0RMSBY GORE 


